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DIMANCHE 26 AVRIL 2026

 

LA VIE DE LA PAROISSE

+ Samedi 2 mai 2026 : Nous accueillons les Reliques de Ste �érèse dans notre église St Gilles.

De 10h00 à 22h00 vénération des reliques.

10h00 Accueil des reliques. 

11h00 et 15h00 Prier le chapelet avec sainte �érèse.

20h30 veillée de prières avec les paroles de sainte �érèse.

22h00 à 7h00 Nuit de vénération sur inscription.

+ Retraite spirituelle : prier en marchant du 4 au 10 mai sur les chemins de l’Anjou.

Contacts :  06 7491 30 56 ou retraites.trans�guration@yahoo.fr

+ La Parole de Dieu a besoin de voix … Et si c’était la tienne ?

Pas besoin d’être expert : juste l’envie de partager.

Ta voix est unique !

Notre Paroisse cherche des lecteurs pour les célébrations du dimanche.

Ose te lancer, viens essayer !

L’équipe d’animation paroissiale est disponible pour répondre à tes questions et prendre tes coordonnées.

+ « Concerts du Chœur Ad Cælum : le 7 mai à 20h30 à l’église Saint-Serge d’Angers, et le 8 mai 
à 18h30 à Saint-Pierre de Saumur. Programme pour chœur et orgue autour du Requiem de 
Maurice Duru�é. Concert en entrée libre ! »

+ Si vous souhaitez vous inscrire sur la News Letter

Envoyez votre mail à : stgillesparoisseinfo@gmail.com.

+ Pour demander à faire paraître une annonce

Si vous souhaitez faire apparaître une annonce sur la feuille et la lettre électronique, veuillez adresser la demande 
à : stgillesparoisseinfo@gmail.com avant le mercredi précédent le dimanche souhaité.

MÉMENTO PAROISSIAL 
Intentions de messe  pour cette semaine :

Dimanche à Saint-Gilles 10 h 30 

-Mr Pascal BRANCHU 

à la Chapelle du Champ des Martyrs 18 h :  
- Mr Georges PELATAN - Mme Hélène DÉTRAIT

Messe à la chapelle Saint-Gilles:  mercredi à 9 h et verndredi 18 h 30

Prière d’Adoration : Mardi à 9 h, vendredi 17 h30

Chapelet : vendredi  à 9 h

Obsèques  à venir : -Mme Jeannine LÉON

ÉDITO : 

Chaque dimanche, les chrétiens professent la foi de l’Église (le Credo) lors de la messe, juste après l’homélie. Le 
jour du baptême d’un enfant, ce sont le parrain et la marraine qui professent la foi pour l’enfant qui ne peut le faire. 

La profession de foi n’est pas un sacrement, mais une étape vers une foi plus personnelle. Au cours de la messe, des 
enfants baptisés et ayant fait leur première communion professent leur foi en présence de leurs familles. Le jeune 
répond par lui-même publiquement et de façon solennelle « je crois » aux questions essentielles de la foi chrétienne.

C’est une étape de croissance spirituelle au moment du passage de l’enfance à l’adolescence. Ce chemin de foi se 
poursuivra vers le sacrement de la con�rmation.

La profession de foi est centrée sur le baptême. Elle consiste principalement dans le renouvellement personnel des 
promesses du baptême avec l’aube et le cierge qui sont deux signes symboliques du baptême : le vêtement blanc et 
la lumière.

C’est aussi une fête familiale, un temps festif, de convivialité et de retrouvailles. Alors accompagnons ce dimanche 
ces enfants dans leur étape de foi. Prions, chantons dans la joie et l’allégresse.


